
constitue une nouvelle faction armée en opération
dans le territoire tchétchène. La population
tchétchène vit présentement autant une guerre civile
entre factions tchétchènes qu’une guerre des
indépendantistes contre les troupes fédérales russes.

Malgré une « armée d’occupation » de près de 100
000 personnes, les forces russes n’arrivent pas à
mâter les opposants indépendantistes, aujourd’hui
estimés à 3000. Poutine a pourtant annoncé
plusieurs fois qu’il avait vaincu les « rebelles » et qu’il
ne restait plus que quelques poches de résistance
dans les montagnes au Sud de la Tchétchénie. Le fait
demeure que les combattants indépendantistes
continuent de tuer environ une douzaine de
membres des forces fédérales par semaine et, ce,
partout sur le territoire tchétchène – une situation
qui ressemble fortement au contexte irakien avec les
forces d’occupation de la coalition anglo-américaine
depuis quelques mois. Les principales différences
sont que la guérilla tchétchène dure depuis quatre
ans et que la population civile a été lourdement
touchée par le conflit – sans pouvoir établir de bilan
précis, on estime les morts à près de 80 000 entre
1994 et 1996 et à près de 50 000 depuis 1999, pour
une population totale d’un million de personnes – et
que chaque semaine, les organisations humanitaires
dénoncent l’enlèvement systématique de personnes
de sexe masculin, le plus souvent effectué par les
forces russes au cours d’ « opérations de nettoyage ».

Depuis un an environ, les indépendantistes ont
multiplié leurs opérations hors du territoire
tchétchène, dans les régions russes avoisinantes en
Ingouchie, au Daghestan et en Ossétie du Nord.
L’opération la plus spectaculaire fut la prise d’otages
dans un théâtre de Moscou en octobre 2002, par un
commando de cinquante Tchétchènes, qui a résulté
en la mort de l’ensemble des membres du
commando, mais également de plus de 120 otages,
asphyxiés par un gaz incapacitant utilisé par les
forces spéciales russes lors d’une opération de
sauvetage (voir Points de mire, vol. 3, no 10, 4
novembre 2002). Le retentissement international
qu’a connu ce drame a forcé Poutine à mettre en
place un processus de paix visant à normaliser une
fois pour toutes la situation politique dans la trouble
petite république caucasienne.

En mars dernier, une première étape de ce processus
de paix controversé consistait en un référendum
portant sur une nouvelle constitution tchétchène, qui
garantit à la république sécessionniste un statut
d’autonomie [très large selon les autorités russes],
mais qui la cimente indéfiniment comme une portion
du territoire russe. Selon les chiffres officiels, près
de 96 % de la population aurait participé à l’exercice
et 80 % des commettants auraient approuvé la
nouvelle constitution. La quasi totalité des

Élections en Tchétchénie : un vrai
faux processus politique

Par Pierre Jolicoeur

Chercheur associé au CEPES

Le plan de Moscou pour restaurer la loi et l’ordre dans la
République de Tchétchénie perd rapidement le peu de de
sa crédibilité, à supposer qu’elle en avait une. Les
élections présidentielles locales, prévues pour le 5 octobre
2003, ont peu de chance de mettre un terme au conflit
qui secoue la petite république caucasienne depuis quatre
ans. Étape ultime d’un processus politique imposé par les
dirigeants du Kremlin, ces élections risquent de devenir
une nouvelle preuve de l’incapacité du Président russe
Vladimir Poutine de régler la crise tchétchène, une cause
qui avait pourtant largement contribué à le porter au
pouvoir en mars 2000. À la veille des élections
législatives à l’automne 2003 et présidentielle au
printemps 2004 en Russie, la Tchétchénie pourrait
devenir également la cause de la chute de l’équipe
présentement au pouvoir en Russie.

L’introuvable processus de paix

Depuis le déclenchement du second épisode de la guerre
russo-tchétchène (en automne 1999), Moscou tente de
discréditer le mouvement indépendantiste tchétchène et
son chef, Aslan Maskhadov, qui a pourtant été élu
président de la Tchétchénie lors de l’unique élection
présidentielle libre de l’histoire de cette république en
1997. Poutine a toujours refusé de négocier avec
Maskhadov, accusé par les autorités russes de soutenir le
terrorisme, ou avec ses représentants. Il n’y a donc
jamais eu de perspectives sérieuses de négociations entre
les parties belligérantes.

Pour moins prêter le flanc à la critique, Moscou
coordonne ses politiques avec Akhmed Kadyrov, le chef
d’un gouvernement tchétchène provisoire mis en place
par les mêmes autorités russes au lendemain de l’entrée
des troupes fédérales en Tchétchénie en 1999. Kadyrov,
un mufti qui avait été du côté des forces indépendantistes
lors du premier épisode du conflit russo-tchétchène
(1994-1996), n’arrive toutefois pas à imposer son
autorité sur la société tchétchène. Cette apparence de
processus de paix ne fait que prolonger le conflit sur le
terrain : Kadyrov ne bénéficiant d’aucune légitimité
auprès des forces indépendantistes n’arrive pas à attirer
ces dernières dans son camp et les factions sympathiques
à Maskhadov, marginalisées, agissent dans la
clandestinité et montent des opérations de guérilla contre
les « troupes d’occupation » et les représentants de
l’autorité provisoire pro-russe. Cette dernière, bénéficiant
de l’appui de Moscou, a organisé ses propres milices et
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Au cours de ce premier engagement militaire, le
gouvernement Chrétien a cherché à démontrer sa
détermination à lutter contre le terrorisme aux côtés
des États-Unis tout en conservant son rôle
traditionnel de gardien de la paix. D’une part, le but
visé fut d’ordre économique : il s’agissait de montrer
aux Américains que le Canada prenait au sérieux la
menace terroriste en intervenant avec eux en
Afghanistan. En agissant de la sorte, Jean Chrétien
a voulu s’assurer du maintien de la circulation des
biens et services indispensables à l’économie
canadienne, qui fut alors hantée par le spectre d’un
périmètre de sécurité américain excluant le Canada
(voir Stéphane Roussel, « Le périmètre de sécurité
nord-américain », Point de mire, vol. 2, no 12).
D’autre part, le Canada a su inscrire cette action
dans le cadre de l’orientation de sa politique
étrangère désignée depuis quelques années par le
terme de « sécurité humaine », en faisant de la lutte
antiterroriste une des cinq priorités défendues par
Ottawa en matière de sécurité humaine. En février
2003, le Canada a décidé de participer à la
reconstruction de l’Afghanistan en déployant 1900
soldats au sein de la FIAS afin de soutenir les
initiatives diplomatiques et d’aide au développement.
La participation des militaires a pour objectif de
faciliter une meilleure coopération avec les deux
autres acteurs (MAECI, ACDI,) chargés de mettre en
œuvre les quatre autres priorités liées à la sécurité
humaine, telles la protection des civils, la prévention
des conflits, la gouvernance et la responsabilisation,
sans compter les opérations de soutien à la paix.

Dans un discours prononcé devant la Chambre de
Commerce de Calgary le 12 septembre 2003,
l’ancien ministre canadien de la Défense nationale,
John McCallum, a cherché à justifier  la présence du
Canada dans ce pays d’Asie centrale. Dans un
premier temps, le ministre admettait que
l’Afghanistan « est un endroit instable et dangereux
» et que la mission des militaires canadiens y était
difficile. Néanmoins, il estimait que celle-ci était
cruciale pour deux raisons : la lutte antiterroriste et
l’héritage de Pearson. Selon lui, la présence des
forces internationales vise à empêcher le pays de
retomber aux mains des Taliban et d’être à nouveau
une terre d’accueil pour les mouvements terroristes.
La sécurité du Canada serait renforcée par la
présence de ses troupes en sol afghan. De plus, cette
action contribuait à préserver la paix et la stabilité
dans le système international, dans la plus pure
tradition de Pearson.

Depuis l’été 2003, avec un contingent de 1900
soldats, le Canada cherche à remplir certaines
priorités en matière de sécurité humaine, tels la lutte
antiterroriste et le maintien de la paix à Kaboul.
Disposant du plus important contingent au sein de la
Force internationale d’assistance à la sécurité,

La contribution du Canada à la
reconstruction de l’Afghanistan une
mise en application du concept de
“sécurité humaine” 

Par Louis-Philippe Désilets

Candidat à la maîtrise en science politique, UQAM

Dans le cadre de la conférence de Berlin sur la
reconstruction de l’Afghanistan, tenue le 31 mars et le
1er avril 2004, le Canada s’est engagé à fournir 250
millions de dollars pour les années 2005-2009, par
l’intermédiaire de l’Agence canadienne de développement
international (ACDI). Cette annonce suit de nombreux
efforts entrepris par le Canada au cours des dernières
années pour assister l’Afghanistan. Le 7 octobre 2001, le
Canada s’était engagé militairement en Afghanistan pour
une durée de six mois dans le cadre de l’Opération Apollo,
une présence achevée en juillet 2002. En février 2003, le
gouvernement Chrétien a autorisé un nouveau
déploiement de 1900 soldats afin de participer à la Force
internationale d’assistance à la sécurité (FIAS) chargée
de protéger les activités du gouvernement provisoire
afghan et celles des Nations Unies. Parallèlement à ces
opérations militaires, Ottawa a rétabli des relations
diplomatiques avec l’Afghanistan et l’ACDI a mis sur pied
un important programme d’aide afin de faciliter la
reconstruction de ce pays d’Asie centrale ravagé par
trente ans de guerre civile. Comment se situent ces
différents aspects de la participation du Canada à la
reconstruction de l’Afghanistan dans sa politique
étrangère?

Le volet militaire : les opérations Apollo et Athéna 

Le gouvernement canadien a autorisé le déclenchement
de l’Opération Apollo suite aux attaques terroristes contre
le Word Trade Center et le Pentagone. Ottawa a appuyé la
résolution adoptée le 12 septembre 2001 par le Conseil
de sécurité de l’ONU autorisant un État membre à
recourir à la légitime défense suite à une agression. Un
autre appui a été fourni à l’OTAN afin d’appliquer les
dispositions de l’article V du Traité de l’Atlantique Nord
en cas d’attaque contre l’un de ses membres.

Le Canada a participé à la riposte militaire américaine en
fournissant un contingent de 2000 militaires dans le
cadre de l’Opération Apollo. Outre l’envoi de forces
terrestres, la Marine et l’Aviation ont aussi été mis à
contribution. Ce sont surtout les soldats du Régiment
d’infanterie légère Princesse Patricia et ceux de la Force
opérationnelle interarmées 2 qui ont été engagés au
combat aux côtés des forces américaines (voir Jocelyn
Coulon, « Les forces canadiennes sont-elles à la hauteur
de l’engagement du Canada dans l’offensive contre le
terrorisme? », Point de mire, vol. 2, no 09).
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observateurs contestent ces chiffres, même s’il ne fait
aucun doute que la population tchétchène, durement
éprouvée par dix années de conflit, est fatiguée de
subir les contrecoups de la guerre et semble en bonne
partie prête à accepter quelque formule de paix que ce
soit, même sous les conditions de Moscou.

L’élection présidentielle dans la république
indépendantiste est supposée représenter
l’aboutissement de ce processus de paix, qui vise à
convaincre la communauté internationale, de même
que la population russe, de la fin du conflit
indépendantiste tchétchène et du retour progressif à
la normale dans le nord du Caucase. La tenue de cette
élection devait représenter un gage de la stabilité
retrouvée et prouver la repris du contrôle de la
situation par Moscou. Or ce scénario ne se déroule pas
comme le Kremlin l’avait prévu. Non seulement les
attaques contre les forces russes ou pro-russes
continuent, mais on assiste à une recrudescence des
attaques tchétchènes hors du territoire de la
Tchétchénie depuis quelques mois. Là où certains
analystes voient un changement de stratégie des
combattants indépendantistes et une extension du
conflit, d’autres y voient simplement une tentative des
indépendantistes pour discréditer le soi-disant
processus de paix unilatéralement imposé par
Moscou.

La campagne électorale tchétchène

Au-delà de ce climat de violence, qui n’est
certainement pas propice au débat d’idées et à la
tenue d’un scrutin libre, la campagne électorale
tchétchène a perdu de son aspect représentatif qui
pouvait procurer un semblant de légitimité à
l’exercice. Alors qu’au départ plusieurs candidats se
présentaient pour briguer la fonction présidentielle, il
ne reste plus d’autres candidats crédibles sur les
rangs que Kadyrov, assuré de gagner faute
d’opposant. Les autres candidats ont été phagocytés
par le Kremlin pour les retirer de la course ou ils se
sont retirés d’eux-mêmes par crainte pour leur
sécurité. Un des rares sondages indépendants portant
sur ces élections, effectué par l’agence Validata en
juin, situait pourtant Kadyrov au quatrième rang en
popularité avec seulement 13,1% des intentions de
vote.

L’ancien speaker parlementaire de la Douma, Rouslan
Khasboulatov, d’abord accrédité de 25,7 % des voix,
s’est retiré de la course en juillet, prétextant « [qu’]il
n’y a pas les conditions pour tenir des élections
honnêtes en Tchétchénie ». Houssein Djabraïlov, un
homme d’affaires issu d’une puissante famille
tchétchène établie à Moscou, n’était pas mentionné
dans le sondage de juin, mais tous s’accordaient pour
dire qu’il détenait d’importants appuis dans la
république. Il a quitté la course au début de septembre
en affirmant qu’il serait probablement plus utile en
cherchant « à améliorer le dialogue parmi les
Tchétchènes ». Malik Saidoulaïev, un autre homme
d’affaires établi à Moscou, situé au second rang du
sondage de Validata avec 23,3% des intentions de vote,
a été écarté par la Cour suprême tchétchène après
avoir été accusé d’avoir manipulé les signatures

entourant sa mise en candidature. Le dernier aspirant
sérieux à la présidence, Aslanbek Aslakhanov, le seul
député tchétchène à la Douma russe, accrédité de
22,4% des intentions de vote en juin, a quitté la
course le 11 septembre après avoir reçu un appel de
Poutine lui offrant un emploi d’assistant responsable
pour le Sud de la Russie et la Tchétchénie. Il s’agit
d’un revirement complet pour quelqu’un qui
affirmait, le 3 septembre, que seules trois choses
pouvaient motiver son retrait de la campagne : qu’on
lui fasse exploser la cervelle, qu’on lui retire le droit
de faire campagne (on peut toujours évoquer des
raisons formelles) ou que les conditions ne soient pas
réunies pour la tenue d’élections démocratiques. Il
disait « ne pas vouloir participer à une farce ».

L’ensemble de ces départs ouvre entièrement la voie
à Kadyrov. Même s’il reste encore quelques candidats
en lice, ces derniers doivent être considérés comme
des facteurs négligeables dans la course aux
présidentielles. Comme si ce n’était pas suffisant, des
membres armés des forces de sécurité de Kadyrov,
une milice dirigée par son fils Ramsam, ont occupé en
septembre les bureaux de l’unique station de
télévision de Tchétchénie, de même que ceux des huit
journaux de la république.

Il est clair que les forces pro-russes en Tchétchénie
sont entièrement dominés par Kadyrov et que ce
dernier peut y agir en toute impunité. Selon toute
probabilité, la tenue d’élections en octobre 2003
confirmera cet état de fait. Alors que la légitimité de
Kadyrov est remise en question avant même la tenue
du scrutin, on doit se demander si ces élections, plutôt
que de favoriser le rapprochement souhaité par
Moscou, ne consommera pas davantage la rupture
entre les sociétés russe et tchétchène. Si c’est le cas,
Poutine pourrait trouver plus difficile que prévu sa
propre campagne électorale qui s’amorcera cet hiver,
lui qui avait promis de mettre un terme à
l’insurrection tchétchène lors de la campagne
précédente.

Pour aller plus loin : suggestions de liens
Internet

Eurasianet, site d’analyses et de nouvelles,
<http://www.eurasianet.org>.

Rusnet.NL (Commercial, information & Consulting
Centre), <http://www.rusnet.nl>.

« Chechnya : A Political Mopping-Up Operation? »,
Transition Online, vol. 4, no 50, 16-22 septembre
2003, <http://www.tol.cz>.

« Research in Chechnya », Validata,
<http://www.validata.ru/e/chechnya/>.

« Dossier Tchétchénie », Yahoo!
<http://fr.fc.yahoo.com/t/tchetchenie.html>.
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Ottawa veut démontrer sa capacité à rétablir et à
assurer la paix dans la capitale afghane. Néanmoins,
cette participation militaire n’est pas sans risques. La
mort de deux soldats dans l’explosion de leur jeep sur
une mine antichar en octobre 2003, de même que celle
du caporal Jamie Murphy en janvier 2004, montrent
les dangers auxquels sont exposés les militaires. Il est
vrai que les troupes sont équipées de blindés, mais
dans un contexte politique et militaire instable, les
Canadiens ne sont pas à l’abri de pertes. À titre de
comparaison, les Allemands ont perdu onze de leurs
soldats au cours de l’année 2003.

Le volet aide au développement et action
humanitaire

Le 21 septembre 2003, à l’occasion du forum sur le
développement sur l’Afghanistan à Dubaï, l’ancienne
ministre canadienne de la Coopération internationale,
Susan Whelan, a présenté les objectifs et les moyens
mis de l’avant par l’ACDI en ce qui a trait à la
reconstruction afghane. L’accent a été mis sur trois
priorités: 1- une plus grande participation des femmes
à la vie politique; 2- l’amélioration de la subsistance
en milieu rural et 3- la consolidation de la paix et la
réforme de la sécurité. Depuis la chute du régime des
Taliban, le Canada a fourni une aide de 316 millions
de dollars pour la reconstruction du pays.

L’action de l’ACDI s’inscrit aussi dans le cadre de la
politique de sécurité humaine en s’occupant des
aspects non-militaires de la reconstruction, surtout en
mettant l’accent sur la protection des civils,
notamment en participant au déminage du territoire,
à la réintégration des réfugiés et à l’élimination de
l’analphabétisme qui touche surtout les femmes. Des
experts civils ont aussi été déployés afin d’aider à la
réforme des institutions politiques, mais aussi pour
veiller au désarmement et à la réinsertion des anciens
combattants dans la vie civile. Des progrès ont été
observés (trois millions d’enfants sont retournés à
l’école, dont un tiers sont des filles, 1,5 millions de
réfugiés ont regagné leurs domiciles), mais il est
encore trop tôt pour évaluer l’efficacité du programme
d’aide à long terme.

Le volet diplomatique : de l’Accord de Bonn à
l’ouverture de l’Ambassade du Canada à Kaboul

L’origine des relations diplomatiques entre le Canada
et l’Afghanistan remonte à 1968. Rompues lors de
l’invasion soviétique de 1979, ces relations ont été
rétablies le 25 janvier 2002, après la mise en place du
gouvernement provisoire présidé par Hamid Karzaï.
La reprise des relations diplomatiques précède le
réengagement militaire dans le cadre de l’opération
Athéna. Depuis, le Canada a travaillé dans des cadres
multilatéraux dont l’ONU et l’OTAN, afin de
reconstruire les institutions économiques, politiques et
judiciaires dans le cadre de l’Accord de Bonn . La
participation d’Ottawa au processus de Bonn lui
permet de défendre sur la scène internationale une
vision de la sécurité davantage axée sur la protection
de l’individu que sur celle de l’État. Étant donné son
statut de puissance moyenne, le Canada a toujours
préféré recourir au droit plutôt qu’à la force. Le

multilatéralisme est considéré comme étant la
meilleure manière de se faire entendre au sein des
organisations internationales.

L’ouverture d’une ambassade à Kaboul en août 2003
offre au MAECI un instrument pour mieux
coordonner l’articulation de la doctrine de sécurité
humaine sur le terrain avec les militaires et l’ACDI.
Le but visé est d’éviter les rivalités survenues dans le
passé entre les différents acteurs de la politique
étrangère canadienne à propos de la mise en
application de cette doctrine. Maintenant, il reste à
savoir si cette approche intégrée parviendra à
harmoniser les activités qui émanent de différents
ministères.

Conclusion

La contribution canadienne à la reconstruction de
l’Afghanistan ne se limite pas à une intervention
militaire, ce qui aurait probablement suffi pour
satisfaire le gouvernement américain. Depuis août
2003, le Canada s’est également impliqué en
Afghanistan par le biais de l’aide au développement et
de la diplomatie. Ainsi, l’Afghanistan devient un
champ d’expérimentation par excellence pour la mise
en œuvre de son concept de « sécurité humaine », un
concept quelque peu vague et pourtant central dans la
politique étrangère du Canada.

Il reste cependant beaucoup de choses à accomplir sur
le plan de la sécurité en Afghanistan : une grande
partie du pays n’est pas encore sécurisé, les mines
continuent de faire des ravages parmi la population
civile et la réintégration des anciens combattants à la
vie civile est difficile. La Loya Jirga – l’assemblée des
chefs politiques afghans – a adopté la nouvelle
Constitution le 4 janvier 2004, mais de nombreuses
divisions ethniques subsistent. Face à ce contexte
politique extrêmement difficile, l’engagement pris de
fournir 250 millions de dollars montre la volonté du
Canada de s’impliquer à long terme dans ce pays.

Pour aller plus loin : suggestions de liens
Internet

Site de Radio-Canada, http://www.radio-
Canada.ca/nouvelles/International/nouvelles/200401
/04/002-Loya-Jirga.

Site du Ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international, http://www.dfait-
maeci.gc.ca/afghanistan/menu-fr.asp

Site du Canada face à la reconstruction de
l’Afghanistan, http://www.canada-
afghanistan.gc.ca/background-fr.asp

Site du Canada face à la reconstruction de
l’Afghanistan, http://www.canada-
afghanistan.gc.ca/background-fr.asp

Site du Ministère de la Défense nationale,
http://www.dnd.ca/site/newsroom/news_e.asp?cat=&
y=&m=&page=1
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